
Des formations conçues
pour concilier vie privée

et professionnelle

Présentez-nous SUP de V.
L’école Supérieure de Vente et de 
Management, établissement d’ensei-
gnement supérieur de la CCI Paris 
Île-de-France, est présente sur cinq 
campus en Île-de-France, plus un 
campus digital. 
Depuis 33 ans, sous sa marque SUP 
de V, l’école propose des formations 
de niveau Bac+2 à Bac+5 en continu 
ou en alternance et béné� cie d’un 
réseau de plus de 20 000 Alumni. 
Nous accompagnons les salariés 
ainsi que les pro� ls déjà expérimen-
tés qui souhaitent valider leurs com-
pétences professionnelles, nous les 
accompagnons également via la VAE 
qui est éligible au CPF.
L’école a développé des blocs de 
compétences certifiants qui per-
mettent une personnalisation des 
parcours de formation tout au long 
de la vie et qui cumulés permettent 
d’obtenir un diplôme. 

De nombreuses entreprises nous sol-
licitent pour accompagner le déve-
loppement des compétences de 
leurs collaborateurs tout en respec-
tant leurs contraintes : optimisation 
de la durée et du budget formation.

Dans le cadre de l’évolution de 
votre offre, vous avez donc mis en 
place des blocs de compétences 
certi� ants. Qu’en est-il ?
Les certi�  cations professionnelles 
sont constituées de blocs de com-
pétences, qui sont des ensembles 
homogènes et cohérents contribuant 
à l’exercice autonome d’une activité 
professionnelle. Elles peuvent être 
validées partiellement ou en totalité, 
module par module. Ainsi, l’offre 
de blocs de compétences permet 
une personnalisation de parcours et 
une formation tout au long de la vie. 
L’apprenant peut choisir de passer 
un bloc de compétences aujourd’hui, 

puis un deuxième dans quelques 
mois, et ainsi de suite jusqu’à obtenir 
son diplôme. 
Pour les entreprises, cela leur permet 
d’accompagner le développement 
des compétences de leurs collabora-
teurs, de mieux gérer leurs absences 
et d’optimiser les budgets alloués à 
la formation. Pour les collaborateurs,  
la formation continue en alternance 
leur permet de mieux concilier vie 
privée, vie professionnelle et vie 
étudiante. 

Vous avez aussi lancé un campus 
digital...
Nous avons construit une ingénie-
rie pédagogique qui combine des 
classes virtuelles, des travaux de 
groupe asynchrones, des modules 
elearning, le dépôt de documents 
avec un tutorat rapproché permet-
tant à tout salarié de suivre à son 
rythme une formation et d’avancer 

organisme de formation
Communiqué

Bruno Pascal, responsable 

pôle formation continue

Dans le domaine de la formation et de l’apprentissage, SUP de V allie un enseignement supérieur 
qualitatif et une réelle proximité avec le monde de l’entreprise. SUP de V forme en temps plein/

initial et en apprentissage, les futurs cadres spécialistes des métiers de la vente, du management, 
de la gestion,des achats, des ressources humaines et de la QSSE. Bruno Pascal, responsable pôle 

formation continue de l’école SUP de V, nous présente l’école ainsi que les offres de formation 
continue et online rendues possible avec la création de leur campus digital. 
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selon ses appétences, ses besoins 
et sa disponibilité, module par 
module. En effet, nous avons fait 
le choix de baser notre outillage 
et notre méthode pédagogique 
sur une plate-forme LMS (Learning 
Management System) a� n de don-
ner à nos apprenants un accès 24/7 
à une partie du matériel de forma-
tion, sur laquelle ils peuvent avancer 
en autonomie. Partie complétée par 
un suivi individualisé.
Notre campus digital permet donc 
de suivre une formation à distance 
très complète, qui va bien au-delà 
du simple e-learning, partout en 
France métropolitaine, mais aussi 
dans des zones géographiques éloi-
gnées (Afrique, Canada, Guyane...). 
En outre, ce campus digital facilite 
aussi l’accès à la formation des per-
sonnes en situation de handicap ou 
à mobilité réduite.
Plus que jamais, le campus digi-
tal rend la formation accessible à 
tous et permet de lever toutes les 
contraintes géographiques, tempo-
relles et organisationnelles jusqu’au 
bout du process, la validation des 
blocs se faisant aussi à distance.

Que proposez-vous aux profes-
sionnels et salariés qui veulent 
développer une compétence par-
ticulière ou se reconvertir ? 
La formation est un puissant levier 

d’insertion professionnelle, mais 
aussi de réorientation. Elle permet 
de maintenir son employabilité et 
d’évoluer professionnellement.
La VAE permet ainsi à toute personne 
engagée dans la vie active d’acqué-
rir une formation en validant son 
expertise professionnelle par une 
certi� cation. Elle peut y avoir recours 
pour diverses raisons : se reconver-
tir, créer sa propre entreprise... Chez 
SUP de V, elle pourra béné� cier d’un 
accompagnement à la rédaction de 
son dossier. Puis, selon son expé-
rience, elle pourra valider en totalité 
ou partiellement, une certi� cation. 
En cas de validation partielle, elle 
pourra compléter sa mise à niveau en 
choisissant le ou les blocs de com-
pétences manquants. La validation 
par bloc de compétences permet 
aussi de maintenir un équilibre entre 

la vie privée, la vie professionnelle 
et le temps accordé au développe-
ment des compétences qui est, par 
ailleurs, primordial pour atteindre ses 
objectifs sur le long terme.

Témoignage Stéphane Baudrillard, Diplômé Major de promotion, Responsable de la gestion de l’offre- CGED
« L’executive education a été la réponse ef� cace à mon besoin de formation, tant par le niveau de compétences visé, 
que par le rythme qui permet d’insérer facilement le cursus de formation dans la vie professionnelle. Cette formation 
m’a permis d’acquérir de nouvelles compétences opérationnelles immédiatement exploitables dans mon entreprise. 
D’un point de vue personnel, c’est un challenge, un engagement et une � erté. »

Contact :
• Campus Paris Montparnasse - 3, rue 

Armand Moisant - 75015 Paris
• 01 39 10 78 78
• formationcontinue@supdev.fr
• supdev.fr [rubrique Formation Continue 

- VAE]

• Les blocs certi� ants : 

SUP de V - Chiffres 
Formation Continue
• 89 % de taux de satisfaction en 2022 
• 84 % des personnes engagées dans 

l’accompagnement VAE se présentent 
en jury 2022

• 82 % d’obtention totale du titre en 
2022 et 18 % de certi� cation partielle

• 99, 4 % de satisfaction en 2022 
• 78 % d’obtention du titre et 18 % de 

certi� cation partielle
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